
Sensibilisation

à l’accessibilité

L’accessibilité numérique n’est pas qu’une obligation légale, c’est un levier d’inclusion et 

d’innovation.

Vous êtes impliqué dans un projet numérique ? Au-delà du cadre réglementaire, cette 

sensibilisation vous plonge dans des cas concrets de situation de handicap et vous offre une 

expérience immersive pour mieux appréhender les défis et bénéfices de l’accessibilité numérique.

Changez de perspective et faites de l’accessibilité un atout pour vos projets !

✔ Prérequis

Tout public impliqué dans un projet numérique : 
décideurs, managers, chefs de projets, 
rédacteurs, développeurs, maîtrise d’œuvre...

✔ Objectifs

▪ Découvrir l’accessibilité numérique et défricher 
son cadre légal et ses populations cibles.

▪ Se mettre en situation de handicap et se 
confronter aux enjeux et opportunités de 
l’accessibilité.

▪ Mettre en exergue les difficultés rencontrées et 
l’intérêt pour tous de l’accessibilité numérique.

▪ Appréhender le parcours de navigation d’une 
personne en situation de déficience visuelle sur 
un site internet ou une application mobile, via les 
outils d’assistance.

✔ Contenus de formation

• Immersion en situation de Handicap.

• Définition de l’accessibilité numérique.

• Le cadre légal : référentiels, législations et 

réglementations en vigueur.

• Les chiffres clés sur le handicap en France.

• Démonstration de la navigation web et mobile 

par un déficient visuel et mise en situation 

avec les outils d’assistance.

✔ Durée

▪ 3 heures
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